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Le GRAAL et ses partenaires ouvrent leurs portes aux animaux  
de ferme issus de laboratoire 

Déborah Courage
Graal

Depuis 2005 et la mise en œuvre par le GRAAL du concept de retraite (ou «  rehoming ») des 
animaux de laboratoire, plus d’une centaine d’unités de recherche ont répondu favorablement 
à l’action de l’association et volontairement donné vie à ce concept éthique. Grâce aux efforts 
conjugués des chercheurs, du GRAAL, des DDPP, des ministères de tutelle, des lieux d’accueil 
partenaires et des adoptants soucieux de donner une nouvelle vie aux animaux ayant servi 
la science, ce sont plus de 4.500 animaux qui sont aujourd’hui officiellement retraités des 
laboratoires grâce à l’action du GRAAL. Au-delà des animaux de compagnie réhabilités par 
l’association (dont 2.000 beagles), le GRAAL a une capacité d’action «toutes espèces» qui lui 
permet d’organiser sur l’ensemble du territoire national la retraite de chevaux, primates, oiseaux, 
poissons, lamas, rongeurs et animaux de ferme, dans des délais courts, en toute confidentialité 
et dans le respect de la règlementation. Les animaux de ferme sont des «clients» de plus en 
plus nombreux pour le GRAAL, que les unités de recherche sollicitent pour organiser la retraite 
de canards, poussins, minipigs, bovins (éventuellement canulés), ovins et caprins. La retraite 
de ces animaux est exigeante : nécessité d’enclos et d’abris adaptés à chaque espèce, coût 
de retraite souvent élevé pour les structures d’accueil (frais d’alimentation, soins vétérinaires, 
nécessité d’héberger les animaux à vie – peu d’adoptions, espérance de vie assez longue des 
animaux de ferme, …). Depuis plusieurs années, le GRAAL construit des partenariats de qualité 
avec des fermes-refuges (citons Les 3Dindes, Le Grand Refuge de La SPA, Le Repère, Terre de 
Soleil, Le Sanctuaire des Douages, La Tanière, …) partageant les mêmes valeurs et les mêmes 
exigences. Sans jugement, ces partenaires accueillent les animaux de ferme confiés par les 
unités de recherche via le GRAAL, subviennent à tous leurs besoins et les font adopter le cas 
échéant. Les adoptants sont alors invités à signer un engagement de «non-remise dans le circuit 
alimentaire». L’équipe du GRAAL, soit 35 bénévoles mobilisés quotidiennement, remercient les 
laboratoires qui lui ont déjà fait confiance et ceux qui lui feront confiance à l’avenir.
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